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Koungou – Les enclos funéraires de
M’Tsanga Miangani (EA 4392)
Sondage (2015)

Marine Ferrandis

NOTE DE L’ÉDITEUR

Organisme porteur de l’opération : Ministère de la Culture

1 Dans le courant de l’année 2015, une prospection pédestre sur le littoral de Kangani,

dans le nord de la Grande Terre de Mayotte, pendant une période de grande marée,

révèle  l’urgence  d’une  intervention  archéologique.  Trois  enclos  funéraires

parfaitement visibles au sein de la coupe du talus côtier subissent l’impact de l’érosion

marine. D’anciennes prospections réalisées dans les années 1990 sur la plage avaient

déjà  permis  de  collecter  plusieurs  tessons  de  céramiques  apparentés  à  la  phase

Hagnoundrou des XIe et XIIe s.

2 Sous le contrôle scientifique et technique du Drassm, quatre archéologues de terrain se

sont mobilisés pour effectuer un relevé stratigraphique de la coupe et caractériser ainsi

les niveaux d’occupation humaine. Cette opération a été menée par une anthropologue

de  la  Direction  des  Affaires  culturelles  de  Mayotte  et  s’est  déroulée  sur  2 jours  en

décembre 2015.  Considérant  le  danger  de  destruction  par  les  eaux  mais  aussi  par

l’impact de l’homme, cette intervention a eu également pour objectif de prélever les

artefacts archéologiques affleurant de la coupe afin de les étudier et de les conserver. Il

s’agissait enfin d’effectuer une première évaluation de l’érosion marine sur le site.

3 L’opération consistait en un rafraîchissement de la coupe stratigraphique par un léger

décapage  de 5  à  10 cm  de  profondeur  sur  une  section  de  8 m  déterminée  par

l’emplacement des  vestiges  archéologiques.  Ce travail  a  mis  en évidence l’existence

potentielle de trois niveaux d’occupation anthropique dont le plus ancien pourrait bien

être antérieur à celui  de la nécropole.  Le niveau supérieur qui recouvre,  en grande

partie  les  tombes,  comporte  de  nombreux  tessons  dont  une  céramique  fragmentée
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évoquant une phase de réoccupation du site. L’étude des tessons ainsi récoltés dans

l’ensemble  des  couches  stratigraphiques  a  permis  d’affiner  l’horizon  chronologique

préétabli  par  les  prospections  en  le  rajeunissant  d’un  siècle  soit  Xe-XIIe s.  Les

particularités stylistiques de ces céramiques rattachent le site de Miangani aux phases

Dembéni et Hagnoundrou.

4 Les trois tombes sont matérialisées par des enclos rectangulaires en rang double de

dalles de beach-rock fichées à la verticale le long des parois des fosses orientées nord-

sud. Le remplissage sédimentaire se compose de plusieurs couches de comblement dont

la première, celle de surface, comporte un riche mobilier. La tombe 2 a ainsi livré deux

coupelles à bords dentelées intactes, interprétées comme brûle-parfums (fig. 1), tandis

que la tombe 3 a révélé la présence de grosses coquilles marines intactes (bénitier et

spondyle) ainsi qu’une céramique globulaire.

5 Un sondage effectué le long de la coupe dans la tombe 2 a permis de mettre au jour une

partie  du  squelette.  Les  ossements  découverts,  en  très  bon  état  de  conservation,

correspondent au tarse et au tibia gauches du défunt. Leur position suggère un corps

déposé en décubitus dorsal, la tête au nord, dans un espace vide. La découverte d’un fin

liseré sédimentaire noirâtre au-dessus et de part et d’autre du corps évoque l’usage

d’un  contenant  en  matériaux  périssable.  Le  reste  du  squelette  résiderait  de  toute

évidence sous le niveau de plage actuel ce qui indique une destruction des 3/4 de la

tombe par l’érosion marine.

6 Afin  de  compléter  cette  évaluation,  une  étude  portée  sur  l’évolution  du  littoral  de

Miangani a été réalisée par le biais du logiciel Quantum GIS. Il s’agissait d’analyser la

morphologie du talus, au moyen de photographies aériennes. Les résultats, peu précis,

ne montrent guère d’évolution entre 1945 et 2015. Cette étude, permet cependant de

constater que l’érosion marine est  un phénomène constant et  relativement lent.  La

disparition des enclos funéraires ne date donc pas d’hier.

7 Enfin, une analyse chimique de résidus a été réalisée au laboratoire Nicolas-Garnier en

Auvergne  sur  l’une  des  coupelles  découvertes  dans  la  tombe 2  (fig. 1),  afin  de

déterminer si possible le type de matière organique qui aurait pu y être déposé (résine,

encens, huile...) et de confirmer ou d’infirmer l’hypothèse de son usage comme brûle-

parfum. Un fragment du fond de la céramique a été prélevé et les molécules présentes

ont été analysées par le biais d’une chromatographie en phase gazeuse couplée à la

spectrométrie de masse. Les résultats indiquent que la coupelle a contenu plusieurs

matériaux biologiques qui ont imprégné ses parois. Il s’agissait d’un corps gras d’animal

non-ruminant avec peau à sébum associé à un fruit  riche en acide tartrique que la

littérature  oriente  vers  le  tamarin.  Cette  découverte  chimique  permet ainsi  une

meilleure  compréhension  des  rites  funéraires  à  Mayotte.  Ces  vestiges  alimentaires

pourraient bien évoquer une offrande ou le partage d’un repas avec le défunt lors d’une

cérémonie établie en son honneur.
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Fig. 1 – Coupelle en terre cuite du XIe-XIIe s. découverte dans le remplissage de la tombe 2

Elle présente un bord dentelé et est ornée d’un engobe rouge sur sa face interne. Une analyse
chimique a permis de déceler des résidus alimentaires en son sein (laboratoire Nicolas-Garnier).

Cliché : M. Ferrandis (Dac Mayotte).
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